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15.10.2020 A8-0200/12911

Amendement 1291
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE
Tilly Metz, Francisco Guerreiro

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 86 – paragraphe 4 sexies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 sexies. Au moins 5 % des dotations 
totales fixées à l’annexe VII pour la 
période 2023-2026 sont réservés aux 
programmes pour le bien-être animal 
visés à l’article 28 quater.
Les États membres peuvent réserver, pour 
chaque année civile, des montants 
différents inférieurs ou supérieurs au 
pourcentage fixé par l’État membre en 
vertu de la première phrase, à condition 
que la somme de tous les montants 
annuels corresponde à ce pourcentage.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1292

Amendement 1292
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE
Benoît Biteau, Raphaël Glucksmann, Eric Andrieu, Aurore Lalucq, Manuel Bompard

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 86 – paragraphe 4 septies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 septies. Les dépenses au titre de 
l’aide de base au revenu pour la 
durabilité, telle que visée au titre III, 
chapitre II, section 2, sous-section 1, 
baissent jusqu’à atteindre 0 % d’ici 
à 2027, de sorte à permettre la 
réorientation des fonds vers des mesures 
plus ciblées.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1293

Amendement 1293
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 86 – paragraphe 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les dotations financières indicatives pour 
les interventions sous la forme d’aide 
couplée au revenu visées au titre III, 
chapitre II, section 2, sous-section 1, sont 
limitées à un maximum de 10 % des 
montants prévus à l’annexe VII.

Les dotations financières indicatives pour 
les interventions sous la forme d’aide 
couplée au revenu visées au titre III, 
chapitre II, section 2, sous-section 1, sont 
limitées à un maximum de 8 % des 
montants prévus à l’annexe VII.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1294

Amendement 1294
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 86 – paragraphe 5 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Par dérogation au premier alinéa, les 
États membres qui, conformément à 
l’article 53, paragraphe 4, du règlement 
(UE) nº 1307/2013, ont utilisé aux fins du 
soutien couplé facultatif plus de 13 % de 
leur plafond national annuel fixé à 
l’annexe II dudit règlement peuvent 
décider d’utiliser aux fins de l’aide 
couplée au revenu plus de 10 % du 
montant fixé à l’annexe VII. Le 
pourcentage qui en résulte ne dépasse pas 
le pourcentage approuvé par la 
Commission pour le soutien couplé 
facultatif en ce qui concerne l’année de 
demande 2018.

supprimé

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1295

Amendement 1295
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 86 – paragraphe 5 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Le pourcentage visé au premier alinéa peut 
être augmenté de 2 % au maximum, à 
condition que le montant correspondant au 
pourcentage excédant les 10 % soit affecté 
au soutien aux cultures protéagineuses 
conformément au titre III, chapitre II, 
section 2, sous-section 1.

Le pourcentage visé au premier alinéa peut 
être augmenté de 2 % au maximum, à 
condition que le montant correspondant au 
pourcentage excédant les 8 % soit affecté 
au soutien aux cultures protéagineuses 
conformément au titre III, chapitre II, 
section 2, sous-section 1.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1296

Amendement 1296
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 86 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Les États membres peuvent décider, 
dans leur plan stratégique relevant de la 
PAC, d’utiliser une certaine part du 
concours du Feader pour démultiplier le 
soutien et étendre les projets stratégiques 
«Nature» intégrés définis dans le 
[règlement LIFE] et pour financer des 
actions portant sur la mobilité 
transnationale des personnes à des fins 
d’apprentissage dans le domaine de 
l’agriculture et du développement rural, en 
mettant l’accent sur les jeunes agriculteurs, 
conformément au [règlement Erasmus].

7. Les États membres peuvent décider, 
dans leur plan stratégique relevant de la 
PAC, d’utiliser une certaine part du 
concours du Feader pour démultiplier le 
soutien et étendre les projets stratégiques 
«Nature» intégrés définis dans le 
[règlement LIFE] lorsque des 
communautés rurales sont concernées et 
pour financer des actions portant sur la 
mobilité transnationale des personnes à des 
fins d’apprentissage dans le domaine de 
l’agriculture et du développement rural, en 
mettant l’accent sur les jeunes agriculteurs, 
conformément au [règlement Erasmus], 
ainsi que sur les femmes vivant en zone 
rurale.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1297

Amendement 1297
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 87 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Sur la base des informations 
fournies par les États membres, la 
Commission évalue la contribution de la 
politique à la réalisation des objectifs liés 
au changement climatique en employant 
une méthode simple et commune.

1. Sur la base des informations 
fournies par les États membres, la 
Commission évalue la contribution de la 
politique à la réalisation des objectifs liés 
au changement climatique en employant 
des méthodes simples, adéquates, précises 
et communes, qui tiennent compte de la 
taxinomie de l’Union en matière de 
finance durable. La Commission fait 
régulièrement rapport sur les progrès 
accomplis en vue de l’intégration de 
l’action climatique dans l’ensemble des 
politiques, y compris en ce qui concerne le 
montant des dépenses. Les résultats sont 
présentés annuellement lors des réunions 
de réexamen prévues à l’article 122.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1298

Amendement 1298
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 87 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La contribution à la réalisation de la 
valeur cible en matière de dépenses est 
estimée par l’application d’une pondération 
spécifique différenciée selon le fait que 
l’aide apporte une contribution importante 
ou modérée à la réalisation des objectifs 
liés au changement climatique. Cette 
pondération est la suivante:

2. La contribution à la réalisation de la 
valeur cible en matière de dépenses est 
estimée par l’application d’une pondération 
spécifique différenciée selon le fait que 
l’aide apporte une contribution importante 
ou modérée à la réalisation des objectifs 
liés au changement climatique, compte 
tenu du règlement de l’Union sur la 
taxinomie et est complétée par le système 
de marqueurs climatiques de l’Union; 
Cette pondération est la suivante:

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1299

Amendement 1299
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 87 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) 40 % pour les dépenses au titre de 
l’aide de base au revenu pour un 
développement durable et de l’aide 
complémentaire au revenu visées au 
titre III, chapitre II, section II, sous-
sections 2 et 3;

supprimé

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1300

Amendement 1300
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 87 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) 100 % pour les dépenses liées aux 
interventions visées à l’article 86, 
paragraphe 2, premier alinéa;

c) 100 % pour les dépenses liées aux 
interventions au titre du Feader visées à 
l’article 86, paragraphe 2, premier alinéa, 
qui ont pour but principal la réalisation 
des objectifs spécifiques en matière 
d’environnement et de climat énoncés à 
l’article 6, paragraphe 1, points d), e) et 
f), à l’exception des dépenses en faveur 
des zones soumises à des contraintes 
naturelles ou spécifiques visées à 
l’article 66.

Or. en
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